
Modèle de garantie d'exécution

ÉMISE PAR:

[...], établissement de crédit / entreprise d'assurance, au capital de [...] euros dont le siège social est [...], immatriculé au
Registre du commerce et des sociétés de [...], sous le numéro [...], représenté par [...],

(Ci-après dénommé le « Garant »),

EN FAVEUR DE:

La République  française  représentée  par  le  Préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  Esplanade Charles-de-Gaulle  – 33  000
Bordeaux, France

(Ci-après dénommée l'« État »).

Préambule:

En date du 11 décembre 2017 le ministre chargé de l'énergie a publié en application des dispositions de l'article L. 311-
10  du  code de  l'énergie  un  appel  d'offres  portant  sur  la  réalisation  et  l'exploitation  d'Installations de  production
d'électricité à partir d'énergie solaire photovoltaïque ou éolienne situées en métropole continentale.
À la suite de la candidature de la société [...] (ci-après désignée « la Société ») pour le projet [...] proposé à la période
[...]  de l'appel d'offres susmentionné, et après remise d'un avis sur le dossier par la Commission de régulation de
l'énergie,  le  ministre  chargé  de l'énergie  a en conséquence retenu la  société pour  l'Installation objet  du lot,  cette
désignation étant intervenue au vu du cahier des charges et de l'offre de la Société.

Une garantie à première demande d'exécution doit être émise, conformément au paragraphe 6.2 du cahier des charges.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

1. Étendue et modalités d'appel de la Garantie

1.1 Dans les limites prévues à l'article 1.2, le Garant s'engage, inconditionnellement et irrévocablement, à payer à l’État,
à première demande de sa part, toute somme faisant l'objet d'une demande de paiement adressée par l’État au
Garant par lettre recommandée avec accusé de réception à l'adresse suivante: [...].

1.2 La présente garantie est émise pour un montant maximum de [montant adapté en fonction de la garantie, selon
les prescriptions du cahier des charges de l'appel d'offres]

1.3  Le Garant reconnaît et accepte que, dans les conditions visées au paragraphe 1.1 ci-dessus et à l'article 2321 du
Code civil, toute demande de paiement entraîne une obligation de paiement de sa part, à titre principal et autonome,
envers l’État de toute somme que celui-ci lui réclame à concurrence du montant figurant à l'article 1.2 ci-dessus. Il
est précisé, en tant que de besoin, que le caractère exact ou le bien fondé des déclarations contenues dans une
Demande de Paiement n'est pas une condition de l'exécution par le Garant de ses obligations au titre de la présente
garantie.

1.4 La présente garantie pourra faire l'objet d'un ou de plusieurs appels. Tout paiement par le Garant réduira à due
concurrence le montant de la présente garantie.

1.5 Le Garant devra effectuer tout paiement faisant l'objet d'une Demande de Paiement dans un délai de vingt et un (21)
jours calendaires à compter de sa réception par le Garant.

1.6 Toute somme due par le Garant au titre de la présente garantie sera payée en euros, sans compensation pour quelque
raison que ce soit. Tous ces paiements seront effectués nets de toute déduction ou retenue à la source de nature
fiscale, sauf si le Garant est tenu d’opérer une telle retenue, auquel cas il devra majorer le montant du paiement, de
sorte qu’après imputation de la retenue l’État reçoive une somme nette égale à celle qu’il aurait s'il n'y avait pas eu
de retenue.

1.7 Si le Garant n'exécute pas une obligation de paiement en vertu de la présente garantie à bonne date, le Garant sera
redevable envers l’État en sus de la somme indiquée dans la Demande de Paiement concernée, d'intérêts de retard
calculé sur cette somme au taux légal majoré de 3% par an, sur la base d'une année de 365 jours et rapporté au
nombre de jours écoulés entre la date d'expiration du délai de paiement et la date de paiement effectif à l’État.



2. Indépendance et autonomie de la Garantie

2.1 Les parties conviennent expressément que la présente garantie est une garantie autonome à première demande régie
par les dispositions de l'article 2321 du Code civil.

2.2 Les engagements du Garant au titre de la présente garantie sont indépendants et autonomes. En conséquence, le
Garant ne peut, pour retarder ou se soustraire à l'exécution inconditionnelle et immédiate de ses obligations au titre
de la  présente garantie,  soulever  toute exception ou autre moyen de défense résultant des relations juridiques
existant  entre  le  Garant  et  l’État  ou  tout  autre  tiers,  et  notamment  une  éventuelle  nullité,  résiliation  ou
compensation.

3. Durée

La durée de la garantie est égale à trente-six (36) mois à compter de la date de désignation du Garant à l'appel d'offres,
soit jusqu’au [...].

4. Droit applicable

La présente garantie est régie par le droit français.

5. Tribunaux compétents

Tout litige relatif à la présente garantie (y compris tout litige concernant l'existence, la validité ou la résiliation de la
présente garantie) sera de la compétence exclusive de la juridiction française compétente en application des règles de
procédure  nationales  applicables  ou,  lorsque  le  Garant  est  domicilié  hors  du  territoire  national  français,  de  la
compétence exclusive du tribunal de grande instance de Paris.

Fait à [...], le [...],
en trois exemplaires

Le Garant
...............................................
M. [...] en qualité de [...]


